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No. 50.] B LL . [187L

Acte pour incorporer la compagnie des mines de fer de
Forsythe.

C ONSIDERANT que les personnes ci-dessops énumérées
ont, par pétition, représenté qu'elles sont devenues et

qu'elles sont propriétaires de plusieurs propriétés minières
5'd'une grande valeur dans le tównship de Hull, dans le comté

d'Ottawa et la province de Qubec, et qu'elles y ont dépensé
des sommes considérables, et qu'elles les exploitent actuelle-
ment,-et qu'elles désirent être constituées en compagnie aux
fns de poursuivre plus activement leurs opérations, mais qu'à

10 raison du fait que la majorité des dits pétitioniaires étant
composée de résidents et citoyens des Etats-Unis d'Amérique,
et non de sujets anglais, ils ne peuvent être constitués en
corporation en vertu de " L'acte des compagnies à fonds so-
cial du Canada incorporées par lettres patentes, 1869 " et

15 obtenir que les affaires de la compagnie soient administrées
par les propriétaires, vu que dans les compagnies créées en
vertu du dit acte la majorité des directeurs doivent résider
en Canada et être sujets de Sa Majesté de naissance ou par
naturalisation; et considérant que les pétitionnaires ont de-

20 mandé la passation d'un acte d incorporation, et qu'il est expé-
dient d'accéder à leur demande; A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communès du Canada,-décrète ce qui suit:

1. John Henry Dumble,. Edward Oscar Bickford, Joseph
2& A. Redington, Seth W. Johnson, Joseph G. Butler, Simeon O.

Edison, Lorenzo S. Chapin, Volney Beverstock, et Henry H.
Adams, ainsi que toutes autres personnes qui diviendrônt ac-
tionnaires de la compagnie'par le présent constituée, seront et
ils sont par le présent constitués en corporation et corps poli-

30 tique, sous le nom de "La compagnie des mines de fer 4e
Forsythe."

2. La compagnie pourra explorer, rechercher, fondre, fa-
briquer et vendre des minerais et métaux de fer et autres, et,
dans ce but seulement, elle pourra acquérir et posséder par

85 achat, bail, ou autre titre légal, de terres et droits miniers dans
les terres situées dans le dit comté, n'exôédant en aucun' temps
deux mille acres en superficie, et y c6nstruire et entretenir
les édifices -et mécanismes et autres améliorations, et les
vendre et céder et en acquérir d'autresà la place; selon que la

40 compagnie le jugera avantageux, et acquérir tout droit (roy-
alty) ou percentage payable pour le privilége de rechercher,
fondre ou fabriquer des minerais et métaux de fer ou autres ;
pourvu, cependant, que l'acquisition de tel droit (royalty) ou
percentage ne donnera pas droit à la compagnie de pour-

4 suivre des opérations minières en dehors des limites du dit



comté, mais la compagnie pourra fondre et fabriquer ailleur
que dans le dit comté en Canada.

3. La compagnie pourra noliser ou construire, acquérir ou
posséder un ou plusieurs bateaux à vapeur, avec tous cha-
lands et barges nécessairêsi, qui :eaoit nécessaires à la co'in-. 5
gnie sur les eaux du canal Rideau dans le but de transporter
le minerai et pour tout autre objet mentioné au préseiit
acte.

4. Le fonds social de la compagnie sera de deux cent qua-
rante mille piastres, divisées en quarante-huit mille actions 10
de cinquante piastres chacune, et pourra de temps à autre
être augmenté, selon que pourront le prescrire les besoins de
la compagnie, par résolution des actionnaires à une assem-
blée de la compagnie convoquée à cette fin, jusqu'à concur-
rence d'un montant n'excédant pas quatre cent quatre-vingt 15
mille piastres- en tout, pourvu toujours, que nulle augmenta-
tion de capital n'aura lieu avant que la totalité du capitdl
primitif de la compagnie ait été bondfide versée.

5. Les actions du fonds social seront payées par les sous-
cripteu-s, à l'époque, à l'endroit, et en la manière que les di- 20
recteurs de la compagnie pourront prescrire ou qui pourront
être déterminés par les règlements; et si elles ne sont pas
payées au jour prescrit, l'intérêt au taux de six pour cent
par année sera exigible après tel jour, sur le montant dû et
non payé; et dans le cas où un versement ou des versements 25
ne seraient pas payées en la manière prescrite par les -direc-
teurs, avec intérêt, après la demande ou l'avis que prescri-
ront les règlements, et dans le délai fixé par tel avis, les direc-
teurs pourront, par une résolution exposant les faits et dûment
enregistrée suf leurs archives, confisquer sommairement les 80
actions à l'égard desquelles tel paiement n'est pas effectué, et
elles deviendront dès lors la propriété de la compagnie; et il
pourra en être disposé en la manière que la compagnie pour-
ra l'ordonner par règlement ou résolution.

6. Les actions de la compagnie seront réputées propriété 35
mobilière, et seront transférables en la manière seulement; et
sujettes aux conditions et restrictions que les règlemeits
pourront établir; mais nulle action ne pourra être transférée
avant que tous les versements demandés sur telle action
n'aient été payés, à moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée 40
à cause de non-paiement.

7, A toutes les assei'nblées de la compagnie, chaque action-
naire, n'étant pas arriéré dans ses versements, aura droit à
autant de votes qu'ils possèdera d'actions dans le fonds social
de la compagnie; et nul actioiinaire arriéré n'aura droit de> 45
voter; et tous les votes pourront être donnés en personne ou
par procureur; pourvu toujours que la procuration soit entre
les mains d'un actionnaire iion-arriéré, et rédigée d'une mia-
nière conforme aux règlemerits.

S8. Les affaires de la compagnie seroni adiministrées par i 50
bureau de pas moins de cinq et de pas plus de sept direc-



Iurs; étant séparément porteurs d'au moins cent cinquante
actions du foiIds sùcial, lesqdlels serdnt éÏlùs à la première as-
semblée générale, et ensuite, à chaque assemblée annuelle de
la compagnie, et resteront en charge jusqu'à l'élection de

y leurs successeurs, et pourront (si d'ailleurs ils ont les qualités
requises) toujours être ré-éligibles; trois membres de ce bui-
reau en formeront le quorum jusqu'à ce qu'il y soit autrement
pourvu par les règlements; et, dans le cas de déci's, résigna-
tion, démission, ou ince.pacité d'nu directeur, le bure-u, 'il

10 le juge à propos, pourra remplir la vacance jusqu à 1 assem-
blée annuelle swivante de la compagnie, en nommant un ac-
tionuaire ayant les qualités requises; mais le défaut d'élire
des directeurs, ou le manque de directeurs, n'aura pas 1 effet
d'opérer la dissolution de la corporation ; et une élection

15 pourra avoir lieu à toute assemblée générale de la conpaguiè
convoquée pour cet objet; pourvu toujours qu il ne sera pas
permis de voter par procuration à aucune assemblée du bu-
reau des directeurs.

9. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en toutes
20 choses d'administrer les affaires de la compagnie et de faire

ou faire faire tonte acquisition et toute espèce. de contrat que
la compagnie est autorisée à faire en vertu de la loi; d'adopter
un sceau commun; de faire, de temps à autre, tous les règle-
ments, non contraires à la loi, pour la rentrée des -versements

28 dus et leur*paiement; lémission et l'enregistrement de certi-
ficats d'actions; la confiscations des actions pour cause de
nion-paiement ; la manière de disposer des actions confisquées
et de leur produit; le transfert des actions; la déclaration et
le paiement des dividendes; la nomination, les fonctions, les

30 devoirs et la démission de tous agents, officiers et serviteurs
de la comnpagui; le cautionnement qu'ils devront fournir à
à. la compagnie; leur rémunération et celle (s il en est) des
directeurs; les temps et lieu fixés pour la' tenue des assem-
blées annuelles et autres de la compagnie ; la convocation

3 des assemblées de la compagnie et du bureau des direc-
teurs; .le quorum, les. conditions imposées aux procureurs,
la manière de procéder en toutes choses à ces assem-
blées, l'eiidoit où seront le siège priileipal de ses affaires et
tous autres bureaux qu'il se verra obligé d'avoir, l'imposition

40 et le recouvrement des amendes et forfaitures pouvant être
l'objet d'un règlement, et la gestion, sous tons autres rapports,
des affaires de la compagie; mais.cha'que tel règle ment et
chaque révocation, amendement et rétablissement de ce
rh lement, ne seront en force que jusqu'à l'assemblée géné-
ra e annuelle suivante de la compagnie, à moins qu'ils
ne soient confirmés à une assemblée générale de la com-
pagnie; et tonte copie d'un règle ient, portant le sceau
de la compagnie, et signée par un officier de la compAgnie,
fera primndfacte foi de tel règlement d'ans tous les tribunaux.

1ô. Jusqu'à la première élection des membres du bureau,
50 les dits John Henry Dumnble, Edward Oscar Bickford, Joseph

A. Redington, Seth W. Johnson, Joseph G. Butler, Simeon O.
Edison, Lorenzo S. Chapin, .Volney Beverstock et Henry H.
Adams, formeront le bureau provisoire des directeurs de Ja

55 compagnie, avec pouvoir dé rémaplir les vacances, ouvrir des -



livres d'actions, transférer les actions, demander et percevoir
les versements, donner des certificats et des quittances, con-
voquer la première assemblée générale de la cpmpagnie aux
temps et lieux en cette province ou ailleurs, qu'ils pourront
fixer, et d'accomplir tous les autres actes nécessaires ou utiles, 
à 1 organisation de la compagnie et à la gestion de ses affaires ;
pourvu toujours qu'avis de toutes les assemblées de la, com-
pagnie sera donné dans un journal publié dans le dit comté
d'Ottawa (s*il en est) ainsi que dans la Gazette du Canada,
quinze jours au moins avant le jour fixé pour la tenue de ces 10
assemblées.

11. En sus du siége ordinaire de ses opérations en cette
province, la compagnie pourra établir des siéges d-opérations
en cette province, dans la Grande-Bretagne ou aux Etats-Unis
d'Amérique, et elle pourra à aucun de ces siéges ordonner, 15
prescrire, accomplir et gérer ses affaires en la manière pres-
crite par ses règlements.

12. La compagnie ne sera pas tenue de voir à l'exécution
d'aucun fidéicommis, exprès, tacite ou dinduction à légard
d'aucune action; et la quittance de la personne au nom de 20
laquelle telle action se trouvera inscrites sur les livres de la
compagnie, constituera une décha! ge suffisante pour la com-
pagnie, de tous dividendes ou de tous deniers payables à l'é-
gard de telle action, soit qu'avis de telle fidéicommis ait ou
n'ait pas été donné à la compagnie; et la compagnie ne sera 25
pas tenue de veiller à l'emploi des deniers payés sur telle
quittance.

13. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas comme
tels responsables d aucun acte, défaut ou obligation quelcon- .
que de la compagnie, ni d'aucun engagement, créance, paie- 30
ment, perte, dommage, transaction ou matière se rapportant
à la compagnie, au-delà de leurs actions dans .le fonds social
de la compagnie.

14. Tous contrats, billets portant promesse, lettres de
change et engagements faits au nom de la compagnie, par 3g
les directeurs, officiers, agents ou serviteurs de la compagnie,
d'accord avec leurs pouvoirs conférés par les règlements ou
résolutions de la compagnie, et signés par le président ou di-
recteur-gérant, et contresignés par le secrétaire de la compa-
gnie, seront obligatoires pour la compagnie, et il ne sera be- 40
soin en aucun cas que le sceau de la compagnie y soit apposé;
et les directeurs, officiers, agents ou serviteurs de la compa-
gnie ne seront. pas -non plus rendus individuellement res-
ponsables à cet égard, vis-à-vis des tiers; mais la dite compa-
gnie n'émettra pas de billets de banque, ni ne mettra en cir- 45
culation des billets représentant de largent.

15. La compagnie ne commencera pas ses opérations, en
vertu du présent acte, avant qu'au moins trente pour centdu
montant de son fonds social ait été souscrit, et que cinq pour
cent ait été versé sur ce montant; pourvu toujours qu'à
moins que les opérations minières ne soient commencées sous
l'opération du présent acte, dans les cinq ans de sa passation,



5

et ne soient bondfide con'tinuées, le présent acte d'incorpora-
tion sera nul et non avenu, sauf seulement que la compagnie
aura le pouvoir et le droit de céder les biens mobiliers qu'elle
pourra .posséder et de faire tout transport nécessaire à cet
effet. 5

16. Les sections sept, neuf, di-huit et trente-et-un de
"I'acte des clauses des compagnies par actions du Canada,
1869," ie seront pas incorporées dans le présent acte.
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